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La reconnaissance de l'Unecof en balance
ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR La FEF bientôt seul syndicat étudiant accrédité?

• C'est l'heure
du renouvellement
de l'accréditation pour
les syndicats étudiants.
••• Une lecture stricte
des critères laisserait
l'Unecof au bord
du chemin au bénéfice
de la seule FEE

L·e paysage du petit monde
svndical étudiant est-il en
ttain d'imploser? A en

croire un récent courrier du mi-
nilltre de l'Enseignement supé-
rieur Jean-Claude Marcourt
(PS), l'Unecof pourrait être pure-
ment et simplement balayée de la
liste des organisations représen-
tatives des étudiants au niveau
communautaire (les ORC). La
liste, en réalité, est très courte:
on y compte depuis des temps
immémoriaux la Fédération des
étudiants francophones (la FEF)
et, depuis vingt ans, l'Unecof
(l'Union des étudiants de laCom-
munauté française, une dissi-
dence de la première). Le cour-
rier qui met le feu aUXpoudres,
c'est une missive de Marcourt ar-
rivée mercredi chez les adminis-
trateurs de l'Ares (l'académie qui
chapeaute tout l'enseignement
supérieur), Illeurdemande delui
livrer un avis sur la reconnais-
sance des ORe pour la période
2017-2018 sachant que l'applica-
tion stricte du décret aboutit il
«reconnaître la seule FEF. dès
lors que 1'11TU!Cf?f ne répond pas
111JJ.' critères de représentation de
la population i1l$cnte au sein de
l'mseignement supérieur artis·
t!'que », Explications,

1 L'Intérêt d'itre reconnu
comme ORe. Une reconnais-

sance officielle comme ORC
donnl;l aux s~ndicats étudiants
de:! droits facilitant considéra-
blement leW"mission: une sub-
vention annuelle de fonctionne-
ment (l05,{)OO euros répartis se-
lon la représentati"ité des deux
syndicats), participer aux concer-

tations officielles avec le gouver-
nement sur tout projet de texte
légal relatif à l'enseignement su-
périeur et siéger dans les conseils
ou commissioIlS pour lesquels la
représentation étudiante est
prévue (à l'Ares, par exemple),
Conséquenœ, si d'aventure
l'Unecof n'était plus validée: elle
continuerait sans doute à exister
mais serait privée de moyens de
fonctionnement et de son pou-
voird'influenœ institutionnalisé.

2 Les c~ll1ditio"$ dli!recormllis-
sance. Un décret de 2012 fixe

les conditions d'accréditation des
syndicats étudiants. Parmi elles,
il est fortement question de re-
présentativité: au moins 15 %
des étudiants inscrits au sein des
écoles supérieures des arts, au
moins 15 % des étudiants inscrits
au sein des hautes écoles et aU
moins 15 % des étudiants inscrits
au sein des institutions universi-
taires. Pour officialiser la repré-
sentativité, le conseil étudiant de
chaque école ou université doit
organiser annuellement une
« contradictoire », soit une as-
semblée au cours de laquelle il
choisit un syndicat portant ses
intérêts, Un vote à la majorité
simple suffit pour désigner ce
syndicat, Par contre, la représen-
tativité officielle de l'ORC se cal-
cule suivant un décompte à la
proportionnelle. Notons au pas-
sage que la norme de 20 % a déjà
été abaissée à 15 voici quelques
années pour préserver l'Unecof.

3 La représentativité de l'Une--
cof. A la lecture du courrier

ministériel, on comprend que
c'est à ce niveau que le bât blesse.
«Pourtant, assure Opaline Meu-
nier, présidente de l'Unecof,
notre dossier de reconnaissance
rentré il l'automne 2016fait état
de 18,71 % de représentation dans
les écoles de.s arts, lf),81 %dam; le:;
univf?Tsitis et 46,39 % rkt1l.$ 11'.$
hautes écoles. » Des chiffres qui
ne collent pas toujours avec ceux
de l'administration qui instruit le
dossier.

En prenant en compte la totali-
té des étudiants inscrits dans
l'enseignemenhupérieur, ils sont
respectivement de 20 %, 39 %
et... 13 %. L'écart ne porte pas à
conséquence pour la représenta-
tion dausles universités et hautes
écoles. Par contre, le différentiel
de 5 % environ dans les écoles des
arts fait plonger l'Unecof sous le
seuil minimum.

Un autre calcul effectuÉ par
l'administration immunise cette
fois les étudiants inscrits dans
une des six écoles n'ayant opté -
ce qui elit leur droit - pour au-
cune affiliation à un ORC. En
modifiant le commun dénomina-
teur, le résultat redevient alors
20 %, 42 % et 18 %, De quoi sau-
ver l'Unecof ? Selon nos informa-
tions, c'était bien l'intention pre-
mière du gouvernement Mais
c'était compter sans l'inspection
des Finances, qui a attiré l'atten-
tion du ministre sur l'opportuni-
té qu'aurait alors la FEF de
contester le calcul puisque la pre-
mière version lui permettrait
d'empocher... la totalité de la
subvention. Raison pour la-
quelle, avant de trancher, le mi-
nistre sollicite l'avis de l'Ares.

4 Règlement de tomptes?
Soyons clair, rUnecofa beau

être le plus petit syndicat étu-
diant, il n'est pas le moins re-
muant. Et sa présidente sait s'y
prendre pour allumer le ministre
de l'Enseignement supérieur sur
les bourses d'étude, le décret pay-
sage, le fiasco des études de mé-
dl;lÇine... Une présidente qui,
pour le surplus, n'hésite pas à af-
ficher un militantisme politique
CDH. De-là à faire de 11Jneoof
une cible? L'entourage du mi-
nistre s'en défend avec force,
Mais un observateur du secteur
résume malicieusement: «Je lU'
pe'UJ}pas crolrc que cette histoire
soit sciemment dirigie par le mi·
nistre contre rUnecofou sa prési-
dente, mais: Je n'affirmerais pf1lJ

que les don nies du problème ne
l'arrongcntpasunpetitpeu ... ».

ERIC BURGRAfF
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ccUne campagne
d'intimidation »
Opaline Meunier a failli
tomber de sa chaise en
déçouvrant ce courrier invi-
tant l'Ares, où elle siège
elle-même, à statuer sur le
sort de son Ul'll!cof.
l'Ares Vil donc devoir dé-
battre de votre avenir ...
/'eut-être ... En fait, le décret
qui règle les missions de l:Ares
rlé prévoit pas ce~è possibili-
tl!. Comment voulez-vous que
rAres ~nde un avis sur t'exis-
tence d'un des organes qui la
compose? Ceci alors que
notre rôle, c'est de défendre
Jes étudionts face, parfois, aux
directions, aux ~ctel1rs ou il
n'importe quelle autre institu-
tion qui siège il nos côtés.

Imaginez-vous que l'on de-
mande demoin aux recteurs si
oui ou non la CGSP-enseigne-
ment est toujours Qccréditée ?
Je crains que ce procédé n'ait
d'outre raison d'être que de
porter atteinte à notre image.
Il s'agit tout de même d'éva-
luer si vous êtes encore
dans les critères objectifs?
Mais l'lOUS sommes dans les
clous! L'administration elfe-
même nous l'q dît. le rappeJie
que l'Uneco[. c'est 50.000
étudiants (NDLR : sur
180.000 environ). Le reste
nest sons doute qu'une ques-
tion de méthode de calcul. Je
sens dons cette histoire que le
ministre n'a d'autre intention
que d'essayer de nous faire
taire. Il y a énormément de
dossiers sur lesquels nous

avons pris Joparole en so
défoveur. C'est I.In règlement
de comptes !
C'est un peu fort, non 1
Non. Et ce n'est pas la pre-
mière fois qu'on a ce senti-
ment fn septembre déjà, il
flOUS a supprimé une subven-
tion <, premier emploi» que
nous avions depuis 12 ans. Son
cobinet nous a présenté la
chose comme une mesure de
rétarsian parce qlie nous
avions dénoncé les errements
de 50 réforme des bourses
d'études. Cet emploi, ça repré-
sentait la moitié de notre
subvention r je ne sais pas
comment cela ••a se terminer
Ici, mais j'ai vraiment le senti-
ment d'être ou centre d'une
compagne d'intimidation.

09/03/2017

E.B.
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